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CONTRAT ÿEN6AGEMÊNT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS

BÉNÉFrcrAl'lr DE suBvENTloNs PUBLIQUEs ou D'uN AGREMENT DE rÉTAT

D'ecrêt no 2021.1947 du 31 décembre 2021 pris pour I'application de l'adicle l0-'l d3 la loi N' 2000-32'l
Du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain

Des associ3tions el fondations tÉnéliciant de subvenüons publiques ou d'un agrément de l'Etât

L'importànce des assoaiations et des fondations dans là vie de la Nâtion et leur contribution à l'intérêt 8énéral juslifient que les autorités âdm,nistratives décident de

comptes aux citoyens, justifier du bon u5age des d€niers publics et de la reconnaissance qu'elle peut att.ibuer, est fondée à s'assurêr que les orgànismes bénéficiaires de

sutrentiôns publiques ou d'un agrémênt respectent le pacle républicain.

A cette iin la loi h"2021-1109 du 24 agût 2021 confortant le respect des principes de la République ê institué le cohtrat d'engagement républi€ain.

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n'200O-321 du 12 avril 2O0O relative aux droits des citoyen§ dans leurs relâtions avec les

administrations. le présent contrat a pour objet de préciser les engagemfits que prend toute association ou fondatiôn qui sollicite une subvention publjque ou un agrément

de l'Etat. Ainsi, l'association ou la fohdation « s'engage (...) à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la persohne humaine ainsi gue ls
symboles de la République (...) », « à ne pas remettre en cause le caractère laique de la République » et « à s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public ».

Ces êngagements sont souscrits dans le respect des libeirés constitutionneliement reconnues, notamment la liberté d'a$ociation et la liberté d'expression dont

déc@ient la liberté de se réunir, de mâôiTester et de création

ENGAGEMENT N"1 : RESPECT DEs LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect des lois de La République s'impose aux asso.iàtions et aux tondâtions, qui ne doivent entreprendre ni inciter à âucune âction manifestement contraire à la loi,

violente ou susceptible d'entraîner de5 troubles graves à l'ordre public.

L'association ou ta fondatlon bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou religieuses pour s'affrâôchir des rè8les communes

régjsgant ses relattons avec les collectivités publiques. Elle §'eîgage notammef,t à ne pas remettre en .ause Ie cara.tèrê laiqüe de la Réput lique.

ENGAGEMENT N2 : UEERTÉ DE COilSCIEI'ICE

L'assocaation ou la fondation s'enÊage à respecter et protéger la liberté de .onscience de ses membre! et des tiers. notamment des bénéficiaires de ses seruices, et s'abstient

de tôut a.te de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les âssociations ou fondations

dont l'objet est fondé sur d6 cohvidions, notamment religieuses, requièrent de Ieurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des croyances de l'orgaôisation.

ENGAGEMENT 6'3 : LIBÊRTÉ DES MEMBRES OE L'Às§OCIANON

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirèr dans les cond.tioîs prévues à l'âfticle 4 de lê loi du 1er juiiiet 1901 et leur dtoit de ne pas en être

arbitrairement excl!.

ENGAGEMENT N'4 : ÉGALIÎÉ TT NONOISCRIMINATION

L'assciatioô ou la fondation s'engage à respecter l'égallté de tous devant la loi. Elle s'engaËe, dans soh fonctionnement interne comme dans ses rappons avec les tiers, à ne

pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientatjon sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle ou 5upposée à une ethnie, une Nation, une

prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sûr uhe différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire ticite qu'elle pourslit, ni

cautionner ou encouràger de telles discriminations. Elle prend les mesures, compte tenu des moyms dont elle dispose, pe.meüant de lutter contre toute forme de violenre

à caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENT N"5 I fRATERNITÉ EÎ PREVENTION DÊ LA VIOLENCE

L'assoaiation ou la fondatioô s'engâge à agi. dans uÊ esprit de fraternitê et de civisme. Dans son activité, dans son foûctionnement interne comme dans ses rappo.ts avæ les

tiers, l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionnea de ielS agis5ements. Elle 5'engage à reieter toutes formes

de racisme et d'artisémitisme.

EHGAGEMEilT tr"6 i RCSPECT DE LA DI6NITÉ DE I.A PERSOilt''E HUMAIT{E

L'associatioo ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner auaune âctlon de nature à porter àtteinte à la sauvegarde de la dignité de lâ personne

humaine. Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaite! de

psychologique ou physique de ses membres et des personres q!i participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap,

que ce soit par des pressions ou des tentatives d'endôctrinêment. Êlle s'sgage en particulisr à n'êntreprendte aucune action de nêturÉ à aomprômeüre le développement

physique, affectil intellectuel et social des miûeurs, ainsi que leur sânté et leur sécurité.

EilGAGÉMÊiVT N"7 : RESPECT DE§SYMBOLEs DE IA RÉPUBLIQUE

L'associataon s'engage à respe.ter le drapeau tricolore, l'hÿmne national, et la devisê de la République.
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